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Les archers du Bourges AC ont le plaisir de vous inviter à leur 

 

 
Pensez au co-voiturage 

CONCOURS SALLE 2 X 18M 

LE SAMEDI 3 ET DIMANCHE 4 

DECEMBRE 2016 

 

 

 

 

Gymnase Léo Lagrange,  
Rue du 1 er régiment d’artillerie à Bourges 

 

Entrée piétons - handicapés + parking handicapés 
rue du 1 er Régiment d’Artillerie 

 
ARBITRAGE  :  
Valérie CAILLOT et Dominique MERIEL 
 
Téléphone du greffe  : 06 81 27 33 87 

 

DÉROULEMENT :  
 

DEPART GREFFE Echauffement, Volées d’essai  
Et contrôle du matériel 

TIR 

Les Poussins en catégorie fédérale (18m) tirent exc lusivement le samedi après-midi avec le Spécial Jeu nes 

Samedi 03 DEC 2016 1er  18h00 18h40 19h00 
Dimanche 04 DEC 2016 2ème  9h00 9h40 10h00 
Dimanche 04 DEC 2016 3ème  13h30 14h10 14h30 
56 places disponibles par départ -  Les chaussures de sport propres sont obligatoires dans la salle  

 

TAILLE DES BLASONS  selon le règlement FFTA en vigueur. Trispots vertic aux pour arcs classiques si 
demandés à l’inscription et sous réserve de place d isponible.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
BUVETTE-SANDWICHS-PATISSERIES sur place  

ENGAGEMENT  

JEUNES (benjamin, minime, cadet, junior) = 6 €  
ADULTE  (Seniors, vétéran, super vétéran) = 9 €  
 

AU GREFFE, présentation d'une pièce d'identité ou 
d'un fac-similé de la licence 2017. 
 
 

TENUE DE CLUB OU BLANCHE APPRECIEE 
JEANS INTERDITS 

RÉCOMPENSES  

- Aux premiers de chaque catégorie (si plus de 3 
participants par catégorie)  
- Récompense offerte à la première équipe en arc 

classique et en arc à poulies (3 archers) à la condition                                                                      
d'avoir été déclarée au greffe. 

 

Verre de l’amitié à l'issue de chaque départ . 

Inscriptions avant le 1 er décembre 2016 
Par courriel  : bienvenue@bourges-arc-club.fr 
Par courrier : M. Frédéric DESJARDINS, 7 rue Hervé Bazin, 18570 TROUY 

 

1 euro est prélevé sur l’engagement au profit du Téléthon 2016. 
Le Bourges AC double le montant, prélevé sur les bénéfices de la buvette. 

Une urne pour vos dons et une boutique Téléthon seront disponibles sur place. 
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PLAN D’ACCES 
 

Gymnase LEO LAGRANGE  rue du 1er Régiment d’Artillerie, quartier de Gionne 18000 Bourges 
 

Position GPS : N 47° 04’ 00.70 ; E 2° 24’ 49.80 
 

POUR LE TRAJET D’ACCÈS suivre les panneaux « FFTA » posés dans le quartier. 
 

Parking réservé et entrée handicapés rue du 1 er régiment d’Artillerie 
(Prendre contact avec le Greffe au 06  81 27 33 87) 

 

 

 


